Table ronde du 8 septembre 2009 (Journées pédagogiques sur l’enseignement du français en Espagne) : « État des lieux et perspectives de l'intercompréhension en langues romanes »

2.
Pierre Escudé (Université de Toulouse-Le Mirail, France) : « Intercompréhension et FLE : des certitudes et des interrogations »
L’intérêt social et éducatif sur la question du plurilinguisme, de l’intercompréhension entre langues affines qui en est surement la meilleure des entrées, croit de manière exponentielle. Manuel Tost montrait, dans la conférence plénière d’introduction à nos travaux, que depuis 1985 les Journées Pédagogiques sur l’enseignement du français s’étaient ouvertes au concept et à la pratique de « langues romanes », à la comparaison fructueuse entre langues et cultures, à l’intégration de nos langues dans un même processus éducationnel. Le nombre de collègues venus à l’atelier Intercompréhension des Langues Romanes et FLE que j’ai animé ainsi que la qualité des interventions, montrent que cet intérêt doit être nourri, tant de manière institutionnelle, « par en haut », que de manière pédagogique, méthodologique, didactique, « par en bas ». 

Avant d’en venir à des questions d’ordre prospectif (II), je désirerai pointer quelques aspects essentiels de l’apport de l’IC dans le domaine du FLE (I) :

I-1 : la langue y est travaillée de manière globale. Les listes lexicales, morphologiques, ne peuvent pas être isolées d’un contexte global de forme et de sens. On se rappelle du double mot fondateur de Humboldt : « la langue précède le lexique ; le lexique procède de la langue ». 
I-2 : s’appuyant sur l’intuition de Saussure, qui définit la langue comme un « système », on peut alors évaluer une compétence de compréhension écrite de langues cibles grâce à une activité de production orale en langue source. Ces échanges entre langues et entre activités sont des plus fructueux ; FraJo Meissner a déjà ouvert des pistes des plus prometteuses sur l’évaluation de ces non-étanchéités d’activités dans le processus d’apprentissage ; 

I-3 : chaque langue romane n’est plus considérée comme étanche, cellule autonome de tout autre. La connaissance du continuum des langues romanes permet d’observer comment chaque langue se comporte dans un système global qui la rend pertinente. Outre la résolution du problème socio et psycholinguistique de minoration des langues et des locuteurs, l’IC apporte une réponse d’envergure au contexte européen : 27 nations ; 21 langues officielles ; combien de langues historiques ? Mais au-delà de cela, le travail en continuum permet de résoudre des difficultés d’ordre de l’apprentissage. Aller de l’espagnol au français est une marche haute pour un apprenant. Y placer le catalan, l’occitan, réduit de moitié le degré de difficulté ;

I-4 : l’IC travaillant sur un périmètre élargi de langues, de compétences, de connaissances, un phénomène de désinhibition se produit face aux langues. Il y a toujours une ressource de plus dans un enseignement en situation d’IC : l’apprenant sort d’une dimension duelle, frontale, de vrai/faux, de compétence/incompétence ;


I-5 : le travail en continuum et en comparaison permet d’opérer des transferts de compétences et de connaissances. Ainsi, un apprenant de 7 ans a appris à lire en espagnol ; il  transfère cette compétence intuitivement dans l’apprentissage du français. C’est un gain de temps, et un marqueur de compétence. De même les invariants propres à la famille romane (et au-delà, aux familles de « langues indo-européennes ») que fait repérer le travail en IC sont bâtis et consolidés par l’apprentissage de deux ou plusieurs langues. Nos langues disent la même chose mais par des procédés d’encodage différents ; 

I-6 : ce sont ces procédés que l’IC décline, bâtissant ainsi les compétences de prédictibilité formelles et de maîtrise des codes perçus désormais comme aléatoires ; la grammaire est désacralisée, laïcisée, au service de la connaissance des régularités de nos systèmes de langue, et non plus d’une Loi intangible qui longtemps a prédestiné à l’enseignement du français ;
I-7 : dans certains cas (euro-mania), l’IC – qu’on peut définir alors comme intégration du système de langues affines dans l’apprentissage d’une langue de ce même système - est couplée à l’intégration de disciplines scolaires ; les premières évaluations de cette méthodologies démontrent leur efficacité, leur rentabilité pédagogique et comportementale.
Ces points donnés, force est de constater que l’incantation ne suffit pas pour aller de l’avant. Nos classes ont autant besoin de l’onction institutionnelle que de méthodes pratiques et applicables afin de faire vivre l’IC de manière globale. Nombreuses sont les questions qui sont finalement autant de points de travail :
II-1 : quelle est la place de l’Institution scolaire (académique, nationale, européenne) par rapport à la méthodologie de l’IC ? quelle est la place de l’IC dans l’institution ? Le groupe REDINTER a pour mission, entre autres, d’apporter des éléments de réponse à cette double interrogation ;

II-2 : quelles sont les compétences du moniteur en IC ? comment « amorcer la pompe » pédagogique ? y a-t-il un surcoût de compétences, de formation, qui serait inhibiteur et défavorable à la méthodologie ?

II-3 : quel est le rapport de présence entre écrit et oral dans la méthodologie ? l’IC en effet a longtemps été perçue comme seulement travaillant des compétences d’écrit (dans la mesure où l’écrit fossilise les formes des langues, preuve de leur systématisme) ; aussi, comment s’articulent chacune des activités décrites par le CECRL en IC ? la spécificité de l’IC ne peut-elle être que dans le domaine de la compréhension écrite ?
II-4 : quelle est la fonction propre et l’implication de la langue source dans un apprentissage en IC ? Il ne sera pas le même dans le cadre d’un enseignement bilingue français/occitan en France, ou castillan/catalan en Espagne, que monolingue castillan, ou français ; 

II-5 : comment organiser une progression de langue dans un cadre d’IC ? la progression devant prendre en compte les constructions complexes qui s’élaborent en langues cibles et en langue source … et dans les apprentissages disciplinaires intégrés ; 

II-6 : comment sédimenter le savoir construit en langues ? par quelles activités, quelles pratiques ?

II-7 : comment évaluer les compétences langagières et comportementales construites ? sur quels indicateurs, qui devrait prendre en compte des compétences croisées et complexes ?
II-8 : enjeu social : l’IC fonctionne en partie car désinhibe et motive… mais ce degré de motivation peut-il résister à l’épreuve des faits : où trouver une société d’IC, où les compétences de l’IC sont réellement en jeu ? 

Autant d’interrogations qui sont des pistes fructueuses de recherche, de formation, de débat, au sein des enceintes scolaires, universitaires et … institutionnelles ! Plus que jamais est porteur de sens le programme REDINTER, permettant le croisement d’expériences des équipes œuvrant sur le périmètre de l’intercompréhension et du plurilinguisme.
